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Différences entre le titre emploi service et le chè que emploi service  

Le titre emploi service (TES) devient une forme du chèque emploi service universel (CESU). 

Le CESU peut payer la prestation mais ce n’est pas une adhésion. 
Il peut être sous forme d’un chèque (pré-rempli ou non). Il est nominatif (sauf urgence). 
 

TES       CESU 
 
1 – le financeur  
�  Le comité d’entreprise    �  le comité d’entreprise et/ou l’entreprise 
�  L’entreprise en son absence 
�  L’aide du CE et l’entreprise est exonérée   �  sans changement 
de charges sociales (1830 euros/an/salarié) �  un budget peut-être prévu par l’entreprise qui 

bénéficie d’un crédit d’impôt de 25%, que ce budget 
soit géré par elle ou le CE 
�  la gestion de ce budget peut être confiée au CE 
 

2 – le bénéficiaire  
�  Les salariés de l’entreprise    �  sans changement 
(y compris administrations ou collectivités)  �  les dirigeants mandataires sociaux sont inclus 
 
3 – la fiscalité  
�  L’aide du CE constitue un revenu imposable �  l’aide du CE ou de l’entreprise ne constitue  
�  à déclarer        pas un revenu imposable à déclarer. 
�  La réduction d’impôt de 50% s’applique à la �  la réduction d’impôt de 50% s’applique à totale 
�  valeur des chèques     à la valeur totale des chèques diminuée de  
�          l’aide (seulement pour l’intervention à  
�          domicile). 
 
4 – les services accessibles  
�  Les services à domicile rendus par des   �  les services à domicile rendus par les  
prestataires agréés prestataires agréés (y compris assistance 

informatique) 
 �  la garde d’enfant de moins de 6 ans hors domicile 
 
5 – les prestataires  
�  Les organismes prestataires agréés �  idem ; + : 

�  les organismes mandataires agrées 
�  les crèches et garderies scolaires 
�  les employés de maison 
�  les assistantes maternelles agréées 
 

6 – les remboursements  
�  Envoi par les organismes prestataires  3 possibilités 
des titres au CRT pour remboursement  �  envoi au CN-CESU  

�  remboursement par internet (ordre de virement) 
       �  dépôt en banque 
 
A noter : 
- Les assistantes maternelles et les employés de maison pourront être payés par le CESU avec leur 
autorisation préalable. 
- Les crèches et les haltes –garderies doivent s’inscrire au CN-CESU pour percevoir le CESU 
- Le Comité d’entreprise pourra déterminer des critères d’attribution pour la part des CESU qu’il finance ainsi 
que le type de services aidés.  



 

 
QUELQUES QUESTIONNEMENTS 
 

- Quelles frontières d’usage du CESU hors domicile ? les heures de garderie avant et après l’école ? 
le CLSH ? 

- Comment va se gérer l’équité pour les associations et plus généralement pour les groupements de 
l’économie sociale qui ne payent pas d’impôts sur les sociétés : pas de bénéfice du crédit d’impôt de 
25%. 

- Attention à la précarisation, à la flexibilité. 
- Le CESU soutient la demande via les familles usagères, de façon individuelle, alors que d’autres 

dispositifs soutiennent l’offre. Ainsi le crédit d’impôt famille de 2004 est tourné vers le soutien à 
l’offre (création de places en crèche). 

- Le CESU peut relancer des inégalités entre familles usagères de services collectifs petite enfance 
alors que la récente PSU - Prestation de service unique impose un barème national … 

- Quelle articulation entre agrément services aux personnes et autorisation PMI pour services petite 
enfance ? 

- Quid des conventions collectives ? 
- Quid de l’égalité hommes/femmes dans ce champ des services ? 

 
 

 
QUELS IMPACTS SUR LES ENJEUX TRAVAILLES DANS LE PRO GRAMME EQUAL 
MARGUERITE ? 
 
1°) Inter-services ? 
Est-ce que ces évolutions favorisent des complémentarités réelles entre les services collectifs et ceux 
à domicile, sur le terrain, en accompagnement des parcours des familles ? 
 
2°) Inter- réseaux ? 
Est-ce que les réseaux fédératifs vont se replier dans des postures concurrentielles, chacun sous son 
enseigne ? 
Quels partenariats de « filière » entre ceux qui collectent le financement, ceux qui gèrent le chèque 
CESU, ceux qui portent des plates formes d’information, ceux qui gèrent des services locaux ?  
 
3°) Volet statuts, qualification, formation ? 
Quelle articulation avec la perspective des conventions collectives nationales dans l’aide à domicile 
ainsi que pour les crèches ? 
Déprécarisation ? Evolution et décentralisation des formations du sanitaire et social ? 
 
4°) Normes, chartes, labels ? 
A la procédure d’agrément, s’ajoutent les cadres posés par chaque enseigne ainsi que les démarches 
volontaires des services. 
Ces repères de qualité répondent-ils aux points clés portés au sein de Marguerite ? 
Faut-il mettre en chantier notre référentiel ? et un outil d’accréditation ? Avec qui ? 
 
5°) Quelle offre clairement d’économie sociale ?   
Nombre d’acteurs de l’économie sociale n’interviennent que là où ils sont déjà présents, et ne 
contribuent pas au montage de projets hors de leurs sites actuels… 
Faut-il seulement être défensifs, ou structurer une offre visible ? 
Face aux opérateurs privés de plus en plus présents commercialement, comment se positionner sur 
ce qui devient un marché ? 
Comment être identifiés aussi pour engager des dialogues avec les dirigeants et les autres acteurs 
des entreprises, qui deviennent co-financeurs de services aux personnes dont ceux d’accueil des 
jeunes enfants ? 
 
 

 
 
 



 

Communiqué de l’IDAP – novembre 2005 
« Jean-Louis Borloo veut créer un "pôle d'excellenc e de services à la personne »  
 
Une soixantaine de dirigeants d'enseignes nationales de services à la personne et d'émetteurs du CESU (chèque 
emploi-service universel) se sont réunis, ce jeudi 3 novembre 2005, autour de Jean-Louis Borloo, ministre de l'Emploi, 
de la Cohésion sociale et du Logement, et de Laurent Hénart, président de l'Agence nationale des services à la 
personne. Ils ont pu réaffirmer leur engagement formalisé le 22 novembre 2004 dans la convention nationale relative au 
développement des services à la personne signée avec le ministre. 
 
Les enseignes nationales sont constituées, depuis l'origine, d'acteurs du secteur des services à la personne comme la 
FEPEM (Fédération nationale des particuliers employeurs) ou l'UNA (Union nationale de l'aide, des soins et des services 
aux domiciles), l'UNCCAS (Union national e des centres communaux d'action sociale) et la Mutualité française qui se 
sont toutes les trois regroupées au sein d'une enseigne commune. 
 
 
DE NOUVEAUX ACTEURS 
Au-delà des professionnels du secteur, des acteurs économiques se sont engagés dans cette dynamique. Certains sont 
à la fois émetteur du CESU et enseigne nationale: AXA Assistance et Dexia se sont ainsi associés en faveur du 
développement des services auprès des actifs, familles, seniors, et personnes handicapées dans le cadre du projet 
"Domiserve". Accor Services, en plus de son offre "Bien-être à la carte" qui intervient dans trois grands domaines: l'aide 
à la famille, l'accompagnement personnel, les services concierges, et de son activité d'émetteur de titres de services, 
développe une offre de formation à destination des prestataires de services avec l'Académie Accor services.Une 
troisième famille d'acteurs économiques a rejoint les enseignes traditionnelles du secteur des se rvices à la personne, et 
celles issues de la banque et de l'assurance. Il s'agit de marques de la distribution comme la FNAC et Darty qui ont 
décidé de créer des filiales dédiées aux services à la personne. Les entreprises de la propreté et le secteur du travail 
temporaire s'apprêtent également à franchir le pas. 
 
POLE D'EXCELLENCE 
Jean-Louis Borloo souhaite constituer en France "un pôle d'excellence de services à la personne". "Sous nos yeux, un 
nouveau secteur économique est en train de naître". Dans ce "paysage nouveau", "il y aura de la place pour tous: 
l'économie sociale, l'économie privée lucrative et les particuliers employeurs". 
Le "principal signe annonciateur" de cette dynamique avec les enseignes nationales est le CESU qui "constitue l'une des 
mesures phares de ce plan d'action". D'ici la fin novembre, l'Agence nationale des services à la personne aura habilité 
huit émetteurs (Accor services, AXA-Dexia, la Caisse nationale des caisses d'épargne, le groupe Chèque déjeuner, le 
groupe Crédit agricole-Crédit lyonnais, le groupe La Poste, Natexis Intertitres, Sodexho Chèques et cartes services) qui, 
à partir du 1er janvier 2006, commercialiseront ce nouveau moyen de paiement auprès de toutes les entreprises privées 
et publiques, les collectivités locales, mutuelles, caisses de retraite, etc. Le CESU sera encaissable par l'ensemble du 
réseau bancaire grâce au concours de la Fédération bancaire française, avec l'appui de la Banque de France et de 
l'ACOSS. 
 
AGENCE NATIONALE 
L'Agence nationale des services à la personne créée par la loi du 26 juillet 2005 est le "partenaire" des enseignes Elle 
sera leur "outil pour promouvoir [leur] développement, contribuer à la structuration de ce secteur et accompagner la 
création d'emplois". Le premier conseil d'administration de l'Agence aura lieu le 9 novembre 2005, précise Laurent 
Hénart. Son directeur général, Bruno Arbouet, a été nommé par arrêté paru au Journal officiel de ce jour. 
L'activité de l'Agence sera marquée au cours des prochains mois par trois temps forts: "Dès la fin 2005, nous pourrons 
allouer des aides aux enseignes", indique le président. "Au premier semestre 2006, nous lancerons les premières 
campagnes de communication pour sensibiliser le grand public. Cet été, nous avancerons sur 'l'irrigation territoriale' [du 
plan 'services à la personne'], le recrutement et la formation des délégués territoriaux." 
 
REQUÊTES 
Le tour de table des enseignes a témoigné de leur volonté de s'engager dans la dynamique. Elles n'en n'ont pas moins 
émis plusieurs requêtes: "D'accord pour un encadrement par l'Agence nationale des services à la personne, mais ne 
nous assommez pas avec la paperasse comme cela devient le cas avec le plan de cohésion sociale", remarque le 
représentant d'une enseigne. Plusieurs autres souhaitent le maintien de la TVA à 5,5% pour ces activités. Jean-Louis 
Borloo leur a assuré que "la France souhaite garder cette niche fiscale". Nombreuses sont les enseignes qui mettent 
également en évidence la nécessité de professionnaliser et qualifier ce secteur. "Il faut créer une vraie branche 
professionnelle pour sortir des petits boulots." 
 
"La formation initiale et continue est l'un des axes importants de l'Agence", souligne Laurent Hénart. "L'une de nos 
missions est d'impulser le dialogue social", précise le président qui n'écarte pas l'hypothèse d'un "accord national 
interprofessionnel sur la formation" pour les différents métiers des services à la personne. "Il faut essayer d'offrir un 
'package formation' simplifié aux opérateurs grâce à une articulation des moyens des acteurs: conseils régionaux et 
OPCA notamment", indique Jean-Louis Borloo. 



 

 

Fiche Technique CESU (Chèque Emploi Service Univers el)  
pour l’emploi d’une garde à domicile en gré à gré 

 
 
�  Paiement de la personne garde à domicile (GAD) 
 
Les parents paient chaque mois la GAD par le CESU à valeur prédéterminée qui leur est fourni par leur 
employeur. 
  
Pour encaisser son CESU dont la valeur est prédéterminée, la GAD doit l’adresser à l’enseigne émettrice qui 
effectuera le virement sur son compte bancaire ou postal. Le délai est d’environ une semaine après l’envoi 
des CESU à l’émetteur.  
Au deuxième trimestre 2006, le règlement sera plus simple et plus rapide : les CESU pourront être déposés 
directement par la GAD sur son compte bancaire ou postal. 
 
Si le montant des CESU dont la valeur est prédéfinie ne suffit pas à couvrir la totalité du salaire de la GAD, il 
est possible de le compléter par un autre moyen de paiement, et notamment le CESU bancaire. Le CESU 
bancaire est à déposer directement par la GAD sur son compte bancaire. 
Pour obtenir le CESU bancaire, le particulier employeur doit s’adresser à l’une des banques ayant passé 
une convention avec l’Etat. 
 
 
�  Attestation d’emploi valant fiche de paie 
 
Pour déclarer la rémunération versée à la GAD, les parents doivent compléter un volet social qu’ils 
adressent au Centre national du chèque emploi service universel (CN CESU). 

 
Centre national du Chèque emploi service universel 

3, avenue Emile Loubet 
42961 Saint-Etienne cedex 9 

 
Le CN CESU effectue le calcul des cotisations sociales dues (charges patronales et salariales), transmet au 
particulier employeur une facture et prélève ces cotisations sur son compte bancaire ou postal.  
Le CN CESU, suite à la réception du volet social, adresse chaque mois à la GAD une attestation d’emploi 
valant bulletin de paie.  
 
Chaque année, le CN CESU envoie au particulier employeur une attestation fiscale afin qu’il puisse 
bénéficier de la réduction d’impôt (s’il est imposable sur le revenu) sur les dépenses effectuées.  
 
 
�  Avantages fiscaux 

 
Une réduction d'impôt est accordée pour les sommes versées en rémunération de la GAD. La réduction est 
de 50% des sommes versées, dans la limite de 12.000€. 
La réduction d'impôt maximale de 6.000€. Il y a une majoration de 1.500€ par enfant à charge.   
 
Sans changement : les familles non imposables ne pe uvent bénéficier de cette aide fiscale. Les 
familles peu imposables quant à elles, n’en bénéfic ient que très partiellement.  
 



 

Fiche technique CESU (Chèque Emploi Service Univers el) 
Cas d’application à l’expérimentation des « ICHA » (Indemnités 
Compensatrices Horaires Atypiques) du service MAMHI QUE 22 

 
 
 
Définition  
 
Le CESU est un mode de paiement utilisable entre autres pour la garde d’enfants hors du domicile des 
parents (emploi d’une assistante maternelle, crèche, garderie périscolaire) et à domicile (emploi d’une garde 
à domicile). Dans le cadre du dispositif MAMHIQUE 22, le CESU pourra être utilisé par l’entreprise pour 
aider les parents salariés à financer le surcoût du mode de garde de leur(s) enfant(s) dû aux horaires 
atypiques.  
L’entreprise peut décider d’attribuer ses CESU uniquement pour la garde d’enfants. 
Le chèque emploi service universel utilisé pour le règlement des Indemnités Compensatrices Horaires 
Atypiques (ICHA) prend la forme d’un titre de paiement nominatif dont la valeur faciale est prédéterminée.  
 
Les CESU sont émis par des organismes habilités par l’Agence Nationale des services à la personne. Ils 
sont au nombre de 6 :  

�  Chèque Domicile  (Groupe Chèques Déjeuner)  
�  ACCOR Services France ,  
�  Groupe DOMISERVE (filiale des groupes Axa et Dexia)  
�  La Banque Postale  
�  Natexis Intertitres (Groupe Banque Populaire) 
�  Sodexho  Chèques et cartes de services.  

 
Avantages pour l’entreprise  
 

�  L’utilisation des CESU permet à l’entreprise de bénéficier d’un crédit d’impôt de 25% sur la totalité 
des sommes versées. Ce crédit est plafonné à 500 000 euros par exercice.  

 
�  Les aides versées par l’employeur au titre de la garde d’enfants ne sont pas soumises aux 

cotisations sociales, dans la limite d’un plafond annuel de 1 830 euros par salarié.   
  
Modalités de commande  (Modalités de l’émetteur Chèque Domicile).  
 

�  La commande de CESU peut être mensuelle, et la valeur nominale du chèque dépend du montant 
des ICHA que l’entreprise veut régler aux salariés concernés (critères ICHA fixés).  

�  La commande de chèques et le règlement se font par courrier auprès de la société émettrice. La 
commande doit être accompagnée d’un fichier de bénéficiaires indiquant le nom, le prénom, le 
nombre de chèques et la valeur nominale des chèques de chaque bénéficiaire. Ce fichier peut être 
expédié sous forme de mail, de CD ou de disquette.  
Les CESU sont disponibles 72h après la commande.  

�  Le montant des frais de gestion est ajouté. 
�  Les noms et logos du CE/entreprise peuvent être rappelés sur les CESU. 

 
 
Obligations de l’entreprise  
 

�  L’entreprise doit remettre au salarié un document avec le montant annuel de la subvention qui lui a 
été accordée (montant non imposable). Le salarié devra joindre ce document à sa déclaration de 
revenus pour bénéficier du crédit ou de la réduction d’impôt  accordé pour le mode de garde de 
leur(s) enfant(s). Les foyers non imposables sur le revenu peuvent don c bénéficier de cette 
aide sous forme de crédit d’impôt (jusqu’à 6 ème anniversaire)   

�  L’entreprise doit élaborer un tableau de suivi des CESU délivrés. 
�  Le montant de la participation du CE (année 2006) pour le mode de garde  ne peut excéder :  

- pour un enfant de 2 mois à 3 ans : 1218 € 
- pour un enfant de 3 à 6 ans : 609 € 
- pour un enfant de plus de 6 ans : à ce jour, nous ne savons pas 

 
 
 



 

Fiche technique CESU (Chèque Emploi Service Univers el) 
Cas d’application à l’emploi d’une assistante mater nelle en gré à gré 

 
�  Paiement de l’assistante maternelle 
 
Les parents paient chaque mois l’assistante maternelle qu’ils salarient par le CESU à valeur prédéterminée 
qui leur est fourni par leur entreprise ou CE.  
Pour encaisser son CESU, l’assistante maternelle doit l’adresser à l’enseigne émettrice qui effectuera le 
virement sur son compte bancaire ou postal. Le délai est d’environ une semaine après l’envoi des CESU à 
l’émetteur. Au deuxième trimestre 2006, le règlement sera plus simple et plus rapide : les CESU pourront 
être déposés directement par l’assistante maternelle sur son compte bancaire ou postal. 
Si le montant des CESU dont la valeur est prédéfinie ne suffit pas à couvrir la totalité du salaire de 
l’assistante maternelle, il est possible de le compléter par un autre moyen de paiement, et notamment le 
CESU bancaire. Le CESU bancaire est à déposer directement sur le compte bancaire. 
Pour obtenir le CESU bancaire, le particulier employeur doit s’adresser à l’une des banques ayant passé 
une convention avec l’Etat. 
 
�  Attestation d’emploi valant fiche de paie 
 
���� Prise en charge en totalité des charges sociales et  patronales par la CAF ou la MSA 
- Enfants de 0 à 6 ans nés depuis le 01/01/2004 
Les parents bénéficiant de la PAJE « complément libre choix du mode de garde » continuent à utiliser le 
volet social du chéquier Pajemploi pour déclarer les heures travaillées et la rémunération versée, et à 
l’adresser au Centre Nationale PAJE (CNPaje). Ils n’utilisent donc pas le volet social du CESU. Il n’y a donc 
pas de changements par rapport à la situation actuelle.  
- Enfants de 0 à 6 ans nés avant le 01/01/2004 
Pour déclarer la rémunération versée, les parents utilisent le volet social CESU qui est fourni dans le 
chéquier volet social. Le volet social est à adresser au CN CESU qui effectue le calcul des cotisations 
sociales dues (charges patronales et salariales), transmet au particulier employeur une facture et prélève 
ces cotisations sur son compte bancaire ou postal.  
Chaque mois, suite à la réception du volet social, le CN CESU adresse à l’assistante maternelle une 
attestation d’emploi valant bulletin de paie.  
 
���� Paiement des charges sociales par les parents (enfants de plus de 6 ans) 
Pour déclarer la rémunération versée, les parents utilisent le volet social CESU qui est fourni dans le 
chéquier - volet social. Le volet social est à adresser au CN CESU qui effectue le calcul des cotisations 
sociales dues (charges patronales et salariales), transmet au particulier employeur une facture et prélève 
ces cotisations sur son compte bancaire ou postal. Chaque mois, suite à la réception du volet social, le 
CNCESU (3, avenue Emile Loubet 42961 Saint-Etienne cedex 9) adresse à l’assistante maternelle une 
attestation d’emploi valant bulletin de paie.  
� Parents, après la déclaration d’embauche à l’URSSAF, celle-ci vous adressera chaque trimestre une 
déclaration à remplir. A partir de cette déclaration, l’URSSAF calculera le montant des cotisations dues qui 
seront prélevées sur votre compte bancaire.    
Lors du remplissage de la déclaration d’embauche URSSAF, (ou de la demande AGED ou PAJE 
« complément libre choix du mode de garde » pour les enfants de moins de 6ans), en cochant la case 
« cotisations sur la base du salaire réel », cette option permet à la salariée de mieux cotiser pour la retraite 
notamment, et permet d’obtenir une réduction de 15 points des charges sociales. 
Chaque année, le CN CESU envoie au particulier employeur une attestation fiscale afin qu’il puisse 
bénéficier du crédit d’impôt.  
 
�  Avantages fiscaux 
 
A compter du 1er janvier 2006, les parents qui ont confié la garde de leur enfant à une assistante maternelle 
ont droit à un crédit d'impôt égal à 50 %  des sommes effectivement dépensées après déduction de la 
prestation de la Caisse d’Allocations Familiales et/ou de l’indemnité versée par l’employeur des parents.  
Les dépenses sont plafonnées à 2 300 € /enfant âgé de moins de 6 ans au 1er janvier de l'année 
d'imposition. Le crédit d’impôt accordé est donc de 1 150 € /enfant.  
Nouveau : les familles non imposables ou celles pou r lesquelles le crédit d’impôt serait supérieur à 
l’impôt dû, peuvent obtenir un remboursement du cré dit d’impôt ou de l’excédent par le Trésor 
Public (en septembre de l’année suivante).    
 



 

 

   
 

 
 

   
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 
« OÙ QUE VOUS SOYEZ, NOUS SOMMES A VOS COTÉS » pour  : 
  

SIMPLIFIER VOTRE QUOTIDIEN  
  

  

  

     

Horaires d'ouverture des services 
publics, 
Impôts, 
Etat civil...  

Obtention d'un visa,
Changement de carte grise,
Permis de conduire,
Coursiers...  

  

 

Etre employeur d'une aide à domicile,
Formations, 
Droits à déduction fiscale,
Tarifs...  

Femme de ménage,
Pressing, 
Repassage, 
Retouche, 
Cordonnerie...  

  

 

Assurances, 
Réglementation liée à la voie 
publique...  

Révision, 
Nettoyage, 
Contrôle technique,
Location de véhicule...  

  

 

Droit de la consommation  Livraisons (course, boisson),
Traiteur, 
Repas à domicile...  

  
  

TROUVER UNE SOLUTION  
  

  

  
  

 

Info et accompagnement sur les modes 
de gardes et aides financières,
Scolarité, éducation,
Adoption, maternité...  

Baby-sitter, 
Gardes d'enfants régulières ou 
ponctuelles, 
Soutien scolaire,
Sortie d'école,
Séjours linguistiques,
Colonies de vacances...  

  

 

Listes des aides,
Subventions, 
Assistance à la recherche 
d'établissements, 
Info retraite...  

Télé-assistance, 
Aide à domicile : Transport, portage de 
médicament, préparation des repas, 
Dame de compagnie...  

  
Réglementation liée à la famille,
Transmission des biens,
Endettement...  

  

  



 

 

Relations propriétaire/location,
Relation avec le voisinage,
Le syndicat de copropriété,
Taux de base bancaire,
Responsabilité des déménageurs...  

Accompagnement dans la recherche 
d'un logement,
Organisation d'un déménagement...  

  

 

Formalités à effectuer en cas de vol, 
incendie, dégâts des eaux, effraction,
Devis petits et gros travaux...  

Plombier, 
Electricien, 
Peintre, 
Maçon, 
Menuisier, 
Serrurier, 
Vitrier...  

  

 

Droits à la déduction fiscale,
Réglementation en co-propriété, 
mitoyenneté...  

Jardinage, 
Bricolage, 
« Homme à tout faire »,
Location de matériel...  

  
ORGANISER VOS LOISIRS  

  

  

  
  

 

Cours de monnaies,
Coordonnées des ambassades, 
consulats, 
Vaccinations...  

Billeterie, 
Réservation d'hôtels,
Location de véhicule,
Taxi...  

  

 

Dates de spectacles,
Type de public concerné,
Restaurant à thèmes...  

Réservation paces de spectacles, 
concerts, musées, restaurants...  

  

 

Organisation d'évènements: 
anniversaire, soirées à thèmes...
Livraison de cadeaux...  

Achat de livres, CD,
Livraison de fleurs,
Liste de mariage, de naissance,
Cadeau d'anniversaire,
Réservation de salles...  

  

 

Info sur les activités sportives
et culturelles,
Prestations à domicile ou
sur le lieu de travail...  

Massage, 
Salle de sport,
Coiffure, esthéticienne,
Manucure à domicile,
Cuisinier à domicile...   
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France 3 – DOSSIER WEB – Novembre 2005 
 

Les services à la personne se développent  
 
Le gouvernement veut créer 500.000 emplois dans un secteur en plein 
développement . 

 
Celui-ci regroupe des services à domicile (gardes d'enfants, aide aux personnes âgées...) et collectifs 
(assistantes maternelles...). 
 
Il faut "aller à la conquête de tous ces emplois non pourvus, en particulier dans l'artisanat et les services aux 
personnes où les besoins sont immenses", déclarait Jacques Chirac lors de ses vœux le 31 décembre. 

 

Pour le ministre de la Cohésion sociale, Jean-Louis Borloo, le secteur représente un "énorme gisement" de 
l'ordre de "3,5 millions d'emplois". Pourtant, "la France ne s'est pas organisée" en conséquence, estime le 
ministre qui prépare un plan de développement des services d'aide à la personne. Ce plan devait 
initialement être rendu public "pour Noël". Il avait ensuite été annoncé "avant le 10 février". 
 
Objectif : créer 500.000 emplois en trois ans. Le gouvernement va ainsi "aider massivement" le tissu 
associatif qui s'occupe des services à la personne, a-t-il précisé. Les associations sont un vivier de postes 
de travail: elles représenteraient ainsi "200.000 emplois", selon Jean-Louis Borloo. 
 
Pour parvenir à l'objectif que s'assignent les pouvoirs publics, l'ensemble des professionnels souligne la 
nécessité de solvabiliser la demande : en clair de permettre au plus grand nombre de ménages de payer de 
tels services. Ils demandent que soient simplifiées les procédures d'agrément pour les organismes 
fournisseurs de services à la personne. Ils réclament aussi la simplification et la promotion du chèque 
emploi-service. Lequel permet de rétribuer des salariés à domicile pour quelques heures par semaine. 
 
Employeurs comme syndicats s'accordent sur la nécessité d'accroître l'attractivité des emplois de services à 
la personne, tant en terme de formation et de qualification que de salaires. Selon une étude du ministère du 
Travail, les salariés pâtissent de la difficulté de jongler avec plusieurs employeurs. Par exemple, une femme 
de ménage qui doit s'absenter pour maladie, la situation est kafkaïenne: elle doit faire remplir des papiers 
par chacun des particuliers chez qui elle travaille, et n'obtient ses prestations que des mois plus tard. 
 
Les pouvoirs publics veulent améliorer le fonctionnement des modes de garde des jeunes enfants en 
encourageant les vocations d'assistantes maternelles. A cette fin, les députés ont voté le 10 février en 
première lecture un texte qui vise notamment à leur garantir un statut et à améliorer leur rémunération. 
 
Actuellement, les besoins en services à la personne sont largement pourvus par le secteur non marchand 
(associations, entreprises mutualistes...) et subventionnés par l'Etat ou les collectivités locales. Mais il 
commence à intéresser le secteur privé: on voit ainsi de jeunes entrepreneurs, issus de grandes écoles de 
commerce, lever des fonds pour ouvrir des crèches. Avec l'obligation de rémunérer leurs investisseurs.  
 
Ce n'est sans doute pas pour rien que le président du MEDEF, Ernest-Antoine Seillière, a trouvé "très 
pertinent" la volonté affirmée par Jacques Chirac de développer les emplois de services à la personne. De la 
même façon, l'ex-directeur général du Fonds monétaire international (FMI), Michel Camdessus, note dans 
un rapport récent (où il dénonce les 35 heures et "le déficit de travail" en France) que l'intérêt de ces emplois 
est de ne pas être "délocalisables". Sous-entendu: il faut les développer. 
  
  
  
  
  

Laurent Ribadeau Dumas  
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Les services à la personne, qu'est-ce que c'est ?   
 

Définition 
"Les services à la personne se distinguent des services aux entreprises en ce qu'il s'agit de services aux 
ménages, aux consommateurs. Ce sont des services rendus au domicile, sur les lieux de travail ou dans les 
espaces publics", explique le site du Syndicat des entreprises de service à la personne (SESP). On les 
appelle de noms variés : services de proximité, emplois familiaux, services aux particuliers, services à 
domicile... 
 
La gamme de ces services est très large: garde d'enfants, aide aux personnes âgées ou dépendantes, 
repassage, ménage, lavage de vitres, soutien scolaire, aide aux devoirs, nettoyage de moquettes, petit 
bricolage, lavage de voitures, livraisons à domicile, courses et accompagnement, garde et soins aux 
animaux, assistance administrative... 
 
"Très longtemps considérés comme des petits boulots, trouvés par affiche de quartier ou par bouche à 
oreille, les services à la personne se professionnalisent. On découvre que c'est un vrai métier qui exige des 
compétences spécifiques", estime le SESP.  
 

Les acteurs 
"Les opérateurs structurés sont principalement des associations d'aide à domicile, associations 
intermédiaires et entreprises d'insertion. Elles sont plus de 5000. Leurs interventions se situent surtout dans 
le cadre de la solidarité ou de l'insertion", observe le Syndicat. On trouve ainsi de très grosses associations 
comme l'Union nationale d'aide à domicile en milieu rural (UNADMR). 
 
Outre les associations se développent depuis quelques années des entreprises, considérablement aidées 
par des mesures fiscales. Pour autant, leur nombre reste marginal: début 2004, on dénombrait quelque 450 
entreprises intervenantes, dont 350 ont sollicité les agréments mis en place par la loi de 1996. Celle-ci offre 
aux clients de ces sociétés (comme c'était déjà le cas pour les adhérents des associations) la possibilité de 
déduire de leurs impôts 50 % des dépenses engagées. C'est par exemple le cas pour le soutien scolaire et 
les cours particuliers pour les enfants et adolescents: un domaine en plein essor, qui investit dans le 
marketing et "qui surfe sur l'angoisse des parents face à l'échec scolaire", estime un observateur. 
 
Depuis 2000, entreprises et associations intervenant dans le secteur des aides à la personne bénéficient 
d'un taux réduit de TVA à 5,5 %. Taux qui a été prorogé jusqu'à la fin de cette année. 
 
"Il faut absolument pérenniser ce taux réduit, où le secteur s'écroule, avertit le SESP. "Avant, 85 % de ces 
activités étaient au noir, et le sont encore en partie. En réduisant le travail au noir, nous faisons tourner la 
machine économique", conclut le délégué général du Syndicat, Jean d'Alançon. 
  
 
 

Quelques chiffres 
 
Selon le Syndicat des entreprises de services à la personne, le marché desdits services "représente un 
courant d'affaires de plus de 7,5 milliards" d'euros. Les structures qui y interviennent emploient 
1,2 millions de personnes. Soit un équivalent temps plein de plus de 550 000 emplois. 
 
Six millions de ménages français seraient demandeurs de ce type de services, estime une étude réalisée 
par l'institut Démoscopie pour le compte du SESP. Une demande évaluée à plus de 5,3 milliards d'euros et 
qui représenterait un gisement de plus de 300.000 emplois équivalents temps plein. Cette tendance est 
confirmée par plusieurs études récentes (réalisées notamment par le ministère du Travail, l'INSEE, le 
CREDOC...).  
  



 

Assistantes maternelles : un exemple type   

 
Le métier d'assistante maternelle (celle qu'on appelait avant "nounou" avec un brin de condescendance...) 
est l'exemple même de service à la personne... qui rend de grands services. "C'est une profession située 
aux confins du monde du travail et de l'univers privé, où l'employeur [des parents, NDLR] est lui-même, en 
général, un employé, où le travail s'effectue à domicile et où les relations affectives sont primordiales", 
explique "Le Monde". 
 
On compterait ainsi près de 350.000 assistantes maternelles qui accueillent chez elle à la journée au moins 
une fois par semaine 780.000 enfants dont une majorité ont moins de trois ans. Théoriquement, elles 
doivent être agréées par les conseils généraux. Théoriquement. Car beaucoup d'entre elles travaillent au 
noir. 
 
La profession assure actuellement le mode de garde le plus répandu pour les bambins de moins de trois 
ans. Son succès est porté par une demande très importante émanant de parents qui "galèrent" pour trouver 
un mode de garde pour leurs bébés. Il est également porté, aux dires des observateurs, par l'avantage 
qu'offre le métier aux femmes qui l'exercent: la possibilité de gagner de l'argent, tout en restant chez soi et 
d'élever ses enfants. Résultat: entre 1995 et 2001, le nombre des assistantes maternelles a augmenté de 
quelque 150 % ! 
 
Ce succès "est lié au confort de l'enfant, qui bénéficie alors d'un accueil plus personnalisé que dans les 
structures collectives. En outre, les heures d'ouverture des crèches apparaissent contraignantes, notamment 
le soir, pour beaucoup de parents exerçant une activité professionnelle aux horaires tardifs ou irréguliers", 
soulignait l'an dernier un rapport du Sénat, cité par "Le Monde". 
 
Des observations rigoureusement exactes. Mais qui ne sont pas totalement innocentes... Car confrontés aux 
pressions des jeunes parents, les pouvoirs publics entendent "encourager les vocations d'assistantes 
maternelles", comme le titrait récemment un article du "Monde". Et de mettre en avant les défauts des 
quelque 10.000 crèches, qui coûtent très cher à la collectivité... 
 
En 2002, le salaire mensuel net d'une assistante maternelle s'élevait à 542 euros en moyenne, selon 
l'INSEE. Précisons bien qu'il s'agit d'une moyenne qui varie beaucoup selon les régions. Un salaire qui n'est, 
donc, pas très élevé... Par ailleurs, la précarité de la profession favorise des emplois du temps compliqués : 
38 % des "nourrices agréés" par les conseils généraux travaillent plus de 45 h par semaine, 62 % d'entre 
elles ont des horaires irréguliers.  
 
 

Crèches : le privé débarque   
 
Le "marché" des gardes d'enfants intéresse le secteur marchand. Des sociétés privées créent ainsi des 
crèches qu'elles proposent  
clef en main aux entreprises, pour les enfants de leurs salariés, ou aux mairies, pour ceux de leurs 
administrés. 
 
L'ouverture au privé de l'accueil du jeune enfant est encouragée par le gouvernement. Celui-ci a débloqué 
40 millions d'euros pour le lancement de crèches privées, sur un plan d'investissement de 200 millions (pour 
20.000 places) présenté en 2003. La Caisse nationale des allocations familiales affirme avoir été saisie 
d'"une soixantaine de projets". 
 
Les crèches privées sont fondées par de jeunes entrepreneurs, souvent issus de prestigieuses écoles de 
commerce. Pour les financer, ils doivent lever des fonds (et donc rémunérer leurs investisseurs) ou 
rembourser des prêts bancaires. 
 
"Il y a un critère essentiel et fondamental: que les familles qui vont dans une crèche privée paient le même 
prix que dans une crèche publique", affirme Rodolphe Carle, 28 ans, fondateur de la société Babilou. "Le 
barème des participations familiales fixé par la CNAF doit s'appliquer si la crèche privée veut bénéficier 
d'une aide financière", précise-t-il. Car les Allocations familiales financent 80 % de l'investissement, plafonné 
à 6000 euros, pour une place en crèche dont la création coûte entre 5000 et 15.000 euros. 
 
Quant au coût de fonctionnement (15 000 euros par enfant et par an en moyenne), une partie est à la 
charge des parents, en fonction de leurs revenus. Une autre est supportée par les Allocations familiales, et 



 

une dernière financée par les entreprises, qui bénéficient en retour d'une réduction fiscale de l'ordre de 60 
%. 
 
Grande question: quel bénéfice financier un entrepreneur peut-il espérer tirer de ce modèle d'économie 
mixte? Le fondateur de la société Petits chaperons rouges, Jean-Michel Rodocanachi, répond qu'il espère 
ainsi réaliser "5 % après impôt", grâce notamment à des économies de gestion. 
 
Le principe des crèches privées intéresse certaines collectivités locales. "Les élus ont beaucoup d'enfants en 
liste d'attente. Le fait que l'on soit rapide est un enjeu majeur pour eux", explique Rodolphe Carle, qui affirme 
avoir réalisé la crèche de Rueil-Malmaison en neuf mois. 
 
"Aujourd'hui il est clair que la crèche publique ne répond plus aux besoins", estime Christophe Provot, 
directeur de cabinet du maire d'Issy-les-Moulineaux, André Santini (UDF), qui a lancé un appel d'offres pour 
une crèche privée. 
 
"Nous avons une capacité d'accueil d'environ 2000 berceaux. Nous avons créé huit crèches. Mais nous 
sommes à 30 % du taux de satisfaction des parents. Nous avons un vrai problème avec une population qui 
se développe (plus 15.000 habitants en 15 ans, pour atteindre 63.000 aujourd'hui). De plus, on a du mal à 
recruter du personnel de crèche", précise le directeur de cabinet. 
 
L'Union nationale des associations familiales (UNAF) se dit "vigilante face à l'émergence du privé" tout en 
reconnaissant "la nécessité de faire preuve d'innovation car il y a un manque flagrant en matière de garde 
d'enfants". En revanche, la Confédération syndicale des familles (CSF, gauche) "est contre": "la garde 
d'enfant est un droit. Le lier à l'emploi, c'est mettre une pression supplémentaire sur le salarié", argumente la 
CSF. Celle-ci évoque de possibles pressions des employeurs sur leurs salariés qui auraient une place en 
crèche d'entreprise, comme des demandes d'heures supplémentaires. 
 
 

Les autres créneaux investis par le privé   
 
D'une manière générale, la montée en puissance du secteur privé dans les services aux personnes semble 
se confirmer dans les chiffres. Exemple: le nombre d'enseignes franchisées dans ce secteur a augmenté de 
50 % en 2004. On voit ainsi fleurir des "concepts" qui témoignent d'une tentative de répondre à de nouveaux 
besoins, notamment dans le domaine du dépannage informatique à domicile, des lieux de jeux et 
d'éducation des tout-petits, des réseaux d'aide à domicile... 
 
Des entreprises plus importantes veulent aussi investir le créneau. Notamment Europ Assistance, filiale de 
l'assureur italien Generali. La société veut doubler son chiffre d'affaires et tripler son résultat net d'ici quatre 
ans avec les services à la personne. La société veut même devenir un "acteur majeur de la révolution des 
services aux personnes, pour leur faciliter la vie quotidienne", "renforcer l'autonomie" et "leur faire gagner 
du temps". Elle veut se développer dans les domaines de la santé, du domicile et de la personne. 
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